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1. Les secteurs 
▪ Accueil de l’enfance

▪ Crèches, accueillantes
▪ PSE
▪ Accueil temps libre et extrascolaire

▪ Aide à la jeunesse (AAJ) et SASPE
▪ Résidentiel
▪ Non résidentiel

▪ Socioculturel sauf ONG (fédéral) et insertion (régional)
▪ Culture: centres culturels, TV locales, éducation 

permanente
▪ Jeunesse: organisations de jeunesse et centres de 

jeunes
▪ Sport: fédérations sportives
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Globalement c’est plus de 21.000 ETP

▪ Petite enfance: 8300 ETP

▪ AAJ: 5000 ETP

▪ Socioculturel: 8000 ETP
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2. Mécanique d’un Accord 
Non Marchand

▪ Négociation avec le pouvoir subsidiant en vue 
de libérer un budget

▪ Négociation avec les fédérations patronales 
en vue de signer des CCT (conventions 
collectives de travail) qui fixeront la manière 
dont le budget sera utilisé pour octroyer un 
avantage au personnel
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 Rôle des employeurs = dire si le budget est suffisant 
pour accorder les avantages revendiqués 

(via dépôt d’un cahier de revendications syndical)

 Depuis quelques années les employeurs viennent 
avec leurs propres revendications

 impact sur les moyens disponibles pour les 
travailleurs
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3. Situation particulière: 
contexte COVID

La pandémie a des impacts différenciés selon les 
secteurs

▪ Secteurs essentiels (AAJ résidentiel, accueil de 
l’enfance)

 restés ouverts avec contraintes supplémentaires 
et impacts importants chez travailleurs

▪ Autres secteurs (socioculturel, animation, 
formation…)

 fermeture, avec impacts chez travailleurs
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▪ Applaudissements de la population

▪ Interpellation des politiques par les syndicats pour
▪ une reconnaissance des métiers du NM

▪ un changement de paradigme à propos du refinancement 
des fonctions collectives 

 Dépôt d’un cahier de revendications pour l’ensemble du 
secteur NM (y compris le socioculturel)
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Cahier revendications

➢ Revalorisation barémique

➢ Attractivité et tenabilité de toutes les professions 
du NM

➢ Réduire la pression au travail

➢ Améliorer le statut et  la conciliation vie familiale/ vie 
professionnelle

➢ Améliorer les fins de carrières 

➢ Améliorer la concertation sociale



▪ 7 juillet 2020, accord  NM fédéral: 600 M° + 400 M°

▪15 juillet 2020 la Région wallonne annonce 260M°

en 4 ans

 Ré-interpellation du gouvernement FWB
➢ juillet: annonce une discussion liée au conclave 

budgétaire

➢ la montagne accouche d’une souris: 8 M° en 2020!
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4. Actions menées

▪ Campagne « cartes enragées » lancée fin 
octobre

▪ Action médiatique 13 novembre (cartes 
géantes + mousse)

▪ « Haka de la colère » 17 décembre (+ actions 
dans institutions?)
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5. Aujourd’hui

▪ Réponse du gouvernement

➢ répartition des 8 M° entre les ministres (AAJ et petite 
enfance) pour réaliser leurs politiques sectorielles 

➢ pas d’accord NM mais GT intersectoriel pour

⬧ analyser impact budgétaire des mesures sectos

⬧ monitorer les barèmes

⬧ préparer le démarrage d’un processus d’accord NM

➢ refus pour une prime d’encouragement
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▪ Contact avec les fédérations patronales

 vision commune
➢ Ça ressemble à un accord NM mais ça n’est pas un 

accord NM!
➢ Pas OK pour que 8 M° servent aux politiques des 

ministres
➢ Discussion sur une mesure d’encouragement doit être 

séparée du reste

▪ Position du Front commun
➢ prime encouragement hors budget accord NM
➢ accord NM pour TOUS travailleurs de tous les secteurs NM
➢ budget ambitieux pour garantir attractivité/tenabilité
➢ exclusion secteur commercial
➢ négociations sur base du seul cahier syndical
➢ calendrier constructif
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▪ Réponse du gouvernement

en principe jeudi 28 janvier
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6. Plan d’actions

• Action BXL 3 février

• Démarrage « jeudis du NM » 4 février

• …

• En Front commun si possible

• Sinon CNE seule
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Informez-vous auprès de vos 
délégué.e.s pour la suite

Mobilisons-nous!

Merci pour votre participation.
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